

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE MENAT
DU VENDREDI 26 FEVRIER 2010 A LA MAIRIE

Absent excusés : Karine BREMAUD, Christian MAZEROLLE, Pierre THIRION-VALLET

Absent : Philippe DE BELS

Pouvoirs : 
Karine BREMAUD 

à 
Gérard VELLARD

Pierre THIRION-VALLET
à 
Michel MOUSSERON DUFORT

Début de la séance à 19 h 15.

LECTURE DES DELIBERATIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE DU 18.12.2009 :

J.C NOTIN lit le registre destiné aux délibérations. L’adoption des textes à l’unanimité est concrétisée par l’émargement des Conseillers présents à cette réunion.

ORDRE DU JOUR

I. MISE EN PLACE D’UNE COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) ASSAINISSEMENT :
Le MAIRE rappelle que le Conseil a procédé à la constitution de cette commission le 17.07.2009 et qu’elle est composée d’un président, de 3 membres titulaires et de 3 suppléants.

Président : Daniel MAZUEL  Maire


Titulaires



Suppléants

Robert BERTHOMIER


Julien VALENTIN

Loïc ESCAMEZ – PERRIN


Gérard VELLARD

Claude PERCHER



Jean Christian NOTIN

Les travaux de cette commission vont commencer et la procédure s’étalera jusqu’à la fin de l’année.

II. DENOMINATION « COMMUNE TOURISTIQUE » :
Toutes les précisions du dossier n’étant pas parvenues, le sujet est reporté à une réunion ultérieure.
III. AMENAGEMENT DU SITE DE NAVOIRAT – CONTRAT NATURA 2000

J.C  NOTIN présente le projet de contrat « NATURA 2000 » que propose l’OFFICE NATIONAL DES FORETS. Il rappelle que l’aménagement de ce site a été programmé et validé par le Conseil à plusieurs reprises, notamment en septembre 2009 lors de la préparation du dossier FIC 2010. Les travaux d’études avaient été commencés en mai 2009 par l’ONF et ont conduit à inscrire les aides possibles. Aujourd’hui le Conseil est sollicité pour valider le projet de contrat assorti des subventions Etat – Europe.
Description des opérations visant à protéger le site inscrit dans la zone « habitats » et « oiseaux » Natura 2000 des gorges de la Sioule tout en favorisant le côté touristique du lieu :
a) Renaturation de la lande sèche à callune (bruyère) en intervenant sur la végétation envahissante ; entretien sur 4 ans ;
b) Organisation de la mise en défens de la zone : accès piétonnier au belvédère amélioré et canalisé, stationnement des véhicules motorisés modifié ;

c) Aménagement visant à informer les usagers pour limiter leur impact : panneaux d’accueil et de présentation ;

Proposition de financement : 
devis des opérations du contrat : 

16335 € HT

Subventions sollicitées Etat-Europe : 
16335 €
En dehors du contrat la Commune prendrait à sa charge la fourniture et l’installation de tables-bancs, de banc et sièges assis-debout, d’une barrière de sécurité au belvédère. Le montant estimé de la dépense varie entre 4000 et 6500 € HT suivant les coûts de  main d’œuvre. Cette partie restant à débattre dans le cadre du budget 2010 ou 2011.
A L’UNANIMITE LES CONSEILLERS VOTENT FAVORABLEMENT LE PROJET DE CONTRAT ET DONNENT POUVOIR AU MAIRE POUR LE SIGNER.
Observations émises : Les menatois n’y vont pas souvent ; Ce point de vue (3 sur la Commune) est un atout pour la Commune et se situe sur un itinéraire de randonnée très fréquenté ; nécessité de le protéger mais sans exagérer les systèmes de protection pouvant enlever son charme.
IV. TARIFS AUX TARTEAUX :

1. TAXE DE SEJOUR : J.C NOTIN fait part au Conseil de la notification du SMAD Combrailles en date du 08.02.2010. Celle-ci apporte les changements suivants : à partir du 1er janvier 2010 l’Office de Tourisme des Combrailles se substitue aux offices de tourisme locaux. C’est lui qui fixe le montant de la taxe de séjour et en est le destinataire. Ainsi les tarifs de la taxe de séjour fixés au 01.01.2010 sont les suivants :

	Type d’hébergement
	Non classé

/ personne / jour
	1 et 2 étoiles ou épis

/ personne / jour
	3 et 4 étoiles ou épis

/ personne / jour

	Hôtels de tourisme
	0,40 €
	0,60 €
	1,00 €

	Gîtes, chambres d’hôtes, meublés et résidences de tourisme
	0,40 €
	0,60 €
	0,70 €

	Campings, terrains de camping caravanage, aires naturelles, mobil-home
	0,20 €
	0,30 €
	0,45 €


A L’UNANIMITE LE CONSEIL VOTE LES NOUVEAUX TARIFS APPLIQUABLES A NOS REGIES.
2. LOYER SNACK-BAR DES TARTEAUX :

Compte-tenu des rénovations et mises aux normes effectuées dans ce local le Maire et les Adjoints proposent au Conseil un loyer de 150 € par mois pour une location à bail précaire d’un an. Nous ajouterions cette année une partie réserve limitée aux murs, couverture, eau, électricité ; ceci sera étudié au cours de la préparation budgétaire.
A L’UNANIMITE LE CONSEIL FIXE UN LOYER ANNUEL DE 1800 € PAYABLE EN 3 FOIS POUR UN BAIL PRECAIRE D’UN AN. IL DONNE SON ACCORD POUR L’AMENAGEMENT D’UNE RESERVE APRES VALIDATION BUDGETAIRE.

V. AVENANT AIRE DE JEUX ET LOCAUX COMMERCIAUX :
Gérard VELLARD explique les travaux supplémentaires exécutés sur ces deux chantiers.

1) AIRE DE JEUX : au moment du décapage de surface une nappe d’eau a fait surface ; pour limiter ses effets futurs sur l’aire de jeux il a été nécessaire de poser des drains. Le coût supplémentaire s’élève à 1016,60 € TTC.

A L’UNANIMITE LES CONSEILLERS ACCEPTENT CE SUPPLEMENT.
2) LOCAUX COMMERCIAUX :

 La sécurité nous impose de poser deux portes coupe-feux à l’intérieur des nouveaux locaux commerciaux. Cette dépense imprévue initialement s’élève à 1072,00 € HT et 1282,11€ TTC.
A L’UNANIMITE LES CONSEILLERS ACCEPTENT CE SUPPLEMENT en observant que ces équipements auraient pu être prévus au début du marché.
G. VELLARD indique qu’une brève passera dans la « Montagne » pour annoncer l’ouverture de l’épicerie le jeudi 4 mars et celle du salon de coiffure le 8 mars.
VI. EXONERATION PREAVIS DEPART Docteur EXBRAYAT :

Le Maire informe que le bail commercial conclu avec le Docteur EXBRAYAT prévoyait un préavis de 6 mois dans le cas de départ du locataire. Dans le cas précis de son départ le préavis pouvait être réduit à un mois ; celui-ci a pris fin le 31.01.2010. Ce délai a permis de remettre à niveau le cabinet médical et de trouver le remplaçant.
VII. CABINET MEDICAL :

Le Maire présente le sujet.

Le Docteur DESANGES a accepté d’exercer 2 à 3 demi-journées par semaine en plus de son activité à St ELOY LES MINES. Pour faciliter son implantation rapidement nous avons été amenés à équiper le cabinet médical. Après avoir reçu l’accord verbal de chacun, il est demandé aujourd’hui de délibérer sur ces dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2010, sachant que leur montant n’atteint pas le plafond fixé par la règlementation (art. 1612-1 du CGCT : 25 % des crédits ouverts en 2009 soit 49600 €).
Dépenses d’équipements réalisées : 


Informatique et internet : 
1235,40 € TTC


Matériel médical : 

1854,67 € TTC 

A L’UNANIMITE LES CONSEILLERS ACCEPTENT CES INVESTISSEMENTS.

A la suite le Maire lit le projet de convention proposé au Docteur DESANGES. Elle se caractérise sur les points suivants : occupation du local à titre gratuit et exonération des charges locatives jusqu’à 6 demi-journées / semaine, arrêt de la convention si un médecin souhaitait s’installer à Menat, après avis du Conseil de l’Ordre l’activité peut débuter le 8 mars prochain.
A L’UNANIMITE LES CONSEILLERS AUTORISENT LE MAIRE A CONCLURE CETTE CONVENTION
VIII. SAISON CULTURELLE 2010 – COMMUNICATION (municipost) :
Michel MOUSSERON DUFORT explique la raison pour laquelle la commission CULTURE a eu recours au service de la Poste « municipost » :
Afin d’élargir la cible de clientèle pour les spectacles de la saison 2010 la commission a sollicité la Poste pour distribuer le dépliant à 4102 foyers. Le coût de l’opération s’élève à 760,44 € TTC. Cette dépense est couverte par les économies réalisées à ce jour (890 € ) sur un budget voté par le Conseil Municipal. Karine BREMAUD contacté lors du repas du CCAS n’a pas formulé d’objection. Le dépliant a été distribué par la Poste. C’est alors que nous avons appris que le Maire refusait de signer le devis de la Poste.
Gérard VELLARD fait part du désaccord de Karine BREMAUD sur l’interprétation faite lors d’une manifestation, sans autres précisions. Il ajoute qu’une enveloppe allouée n’entraîne pas obligatoirement son épuisement. De plus toute convention ou contrat doit être signé par le Maire.
Le Maire précise que non seulement la convention doit être signée par lui, mais que préalablement il doit être autorisé par le Conseil. Une information préalable était nécessaire. En plus la Poste fait une erreur grave en exécutant une prestation non conclue.

Des Conseillers s’étonnent de ce sujet dont ils n’ont pas eu connaissance.

Michel MOUSSERON DUFORT lit le courrier envoyé par Pierre THIRION-VALLET au Maire et aux Adjoints (pièce jointe).

POUR REGULARISER LA SITUATION LE CONSEIL AUTORISE LE MAIRE A SIGNER CETTE CONVENTION PAR 11 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS (Joceline VALENTIN et Karine BREMAUD).
IX. QUESTIONS DIVERSES : 

1. PROMOTION ANNEE CLUNY : Joceline DUTERTRE demande un crédit de 260,75 € pour la réalisation d’une bannière pour cette promotion.

Accord à l’unanimité.

2. DEMANDE D’AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL : Le Maire fait part de son accord sur la demande de Christiane PERONNY tendant à aménager ses horaires de travail le mercredi (travail 1 mercredi / 2) pour garder son fils et de récupérer ces heures sur les autres jours de la semaine ; ceci à compter du 1er mars.
3. DIFFUSION DES DOCUMENTS TRANSMIS AUX DELEGUES PAR LEUR SYNDICAT :

J.C NOTIN indique qu’il est destinataire de documents en qualité de délégué au SMAD Combrailles et qu’il souhaite en faire part aux Conseillers; mais ces informations peuvent être volumineuses. Il prévoit dans ce cas de faire parvenir par e.mail un résumé court des sujets abordés avec une consultation plus complète en Mairie pour les intéressés.

Fin de réunion à 22 h 15

Le Secrétaire de séance
J.C NOTIN

